
CDRR - Procédure de recherche dans 
le catalogue numérisé du fichier « papier » 

(fichier des monographies) 
 

 
Depuis le 30 juillet 2010, la description de l'ensemble du fonds documentaire 
des monographies de la Bibliothèque du CDDR est désormais accessible en ligne à 
partir de la page web du CDRR. 
 
En complément du Catalogue informatisé (voir le Catalogue des bibliothèques 
des FUNDP) dans lequel est répertorié près de 84.000 exemplaires du CDRR, le 
Catalogue numérisé du fichier papier (fichier des monographies) permet de 
consulter les quelques 400.000 notices non encore intégrées dans le catalogue 
informatisé. 
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Recherches dans les « fichiers » virtuels contenant les fiches dactylographiées 
qui ont fait l’objet  d’un traitement automatique de reconnaissance de caractères 
(OCR). 
 
 
Exemple :  
 
J’ouvre (simple clic) le fichier « Humbert » 

 
 

 
 
 

 
 
 
1 /1028 indique que ce fichier contient 1028 notices   (il y a 1028 notices entre 
le nom Humbert et le nom Huyssen     
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En cliquant sur la flèche, on ouvre le menu contextuel suivant : 
 

 
 
En cliquant sur « ouvrir la recherche avancée d’Acrobat … »    
 
On obtient l’écran suivant : 
 

 
 
 
 
On obtient le même résultat en cliquant directement sur la paire de jumelles  
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Introduire le terme recherché  (et éventuellement cocher des critères) : 
 

 
 
 
Puis lancer la recherche 
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Grâce à l’OCR,  2 notices contenant le terme de recherche « Humblet-Vieujant » 
ont été trouvées. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 
Le terme recherché est présenté surligné dans la notice. 
 
Attention, le traitement automatique de reconnaissance de caractères (OCR) 
dépend de la qualité du document ; c’est pourquoi on ne peut garantir 100 % de 
résultat : si la notice est trop pâle, s’il y a des coquilles, des fautes de frappes … 
l’OCR ne sera pas efficace. 
 
Dans l’exemple pris, c’est le cas. 
Il y a, dans le fichier, 3 notices au nom Humblet-Vieujant. 
La 3ème notice n’a pas été repérée. 
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Une fois les résultats de la recherche obtenus, si on n’a pas trouvé ce qu’on 
recherchait, grâce à l’OCR, et s’il s’agit d’une recherche sur un nom d’auteur ou 
un titre d’anonyme (premier mot du titre d’un ouvrage collectif [+de 3 auteurs]), 

il faut quand même, en utilisant les flèches          ou l’ascenseur à droite 
des notices, effectuer une vérification manuelle. 
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L’avantage de l’OCR est qu’il permet d’effectuer des recherches par mots-clés, 
sur l’ensemble des termes de la notice. 
 
Bien qu’il s’agisse d’un fichier « auteurs et titres d’anonyme », on peut tout à fait 
lancer une recherche sur un mot du titre, un éditeur … 
 
Il y a bien sûr toujours la même restriction : la qualité du document. 
 
Exemple : si une recherche est lancée dans le fichier « Humbert » sur le terme 
éducation, la notice ci-dessus ne sera pas identifiée, car il y a une coquille dans 
le mot  (le u a été retapé sur le i) 
 
 
 
 
 
 
 
Recherches dans les « fichiers » virtuels contenant les fiches manuscrites 
 
 
Les fiches manuscrites ne font pas l'objet d'un traitement OCR. 
 
Un travail d'indexation manuel sera effectué par la suite ; il permettra 
progressivement d'effectuer des recherches par mots-clés sur ces fiches 
également. 
 
On ne peut donc faire ici que des recherches basées sur un nom d’auteur ou un 
titre d’anonyme (premier mot du titre d’un ouvrage collectif [+de 3 auteurs]). 

Il faut en utilisant les flèches          ou l’ascenseur à droite des notices 
faire défiler les notices. 
 
Une solution également pour accélérer la recherche est de taper un nombre dans 
l’indicateur de notices ; ce qui permet, en quelques paliers d’arriver, de manière 
approximative, près du terme recherché. 
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